
AUTORISATION DE DÉPÔT D’UN COLIS DE FIN D’ANNÉE PAR UNE
PERSONNE NON TITULAIRE D’UN PERMIS DE VISITE

Nom :                                                                                     Prénom :

N° écrou :                                                                               Position :

Est autorisé à recevoir à l’occasion des fêtes de fin d’année un colis ne dépassant pas 5 Kilos, déposé en une 
ou deux fois par :

Monsieur ou Madame :                                                Prénom :

Adresse :

 

Le dépôt doit  s’effectuer entre  le 06 décembre 2021 et le 30 janvier 2022 inclus  aux jours et heures
suivants :

            Pour tous les bâtiments     et structures de détention de la Maison d’Arrêt des Hommes: 

Du lundi au samedi de 09 h 00 à 10 h 30 et de 14 h 30 à 16 h 30. 

            Pour Maison d’Arrêt des Femmes : 

Les lundis, mercredi et vendredi de 13h30 à 16h30 ; 
Les mardis et jeudis de 14h30 à 16h30
Le samedi de 09h à 11h et de 13h30 à 16h30

La personne bénéficiaire de cette autorisation doit présenter celle-ci à la porte d’entrée ainsi qu’une
pièce d’identité et tenir compte des consignes mentionnées au dos.

Attention : 
– Il n’y a pas de parloir les samedis 25 décembre 2021 et 2 janvier 2022 (jours fériés), et par voie 
de conséquence, pas de dépôt de colis de fin d’année.

– Il n’y a pas de dépôt de linge propre le 23,24,27,30 et 31 décembre 2021 et les 03 et 29 janvier 
2022

Cette année, en raison des mesures sanitaires, il n’y aura qu’un dépôt unique de colis de fin d’année
de 5kg maximum par personne détenue et les colis seront stockés dans un local à l’air libre pour
une durée de 24 heures.  Le colis doit être accompagné d’une liste de tout ce qu’il contient
avec le nom, prénom et  numéro d’écrou de la personne détenue. Doit  également être
inscrit sur la liste le nom et le prénom de la personne qui dépose le colis.

Aussi, ils seront distribués aux personnes détenues par les agents des colis de la manière suivante :

Réception lundi =>distribution mardi vers 16h Réception jeudi => distribution vendredi vers 16h

Réception mardi => distribution mercredi vers 16h Réception vendredi => distribution samedi vers 16h

Réception mercredi => distribution jeudi vers 16h  Réception samedi => distribution lundi vers 10h30

Toutefois, les colis du 24 décembre seront remis le 27 et ceux du 31 décembre le 03 janvier 2022

vers 10h30.

P/Le Chef d’établissement

NB : Il appartient à la personne détenue de faire parvenir la présente autorisation au bénéficiaire 

après signature du directeur ou du chef de détention du bâtiment ou structure par voie postale.




